
 

 

Offre d’emploi 
Conseiller ou conseillère en aménagement du territoire et 

urbanisme 
La MRC du Fjord-du-Saguenay offre un milieu de travail dynamique où le 
respect et le travail d’équipe sont valorisés! 

 

Vous avez envie de jouer un rôle clé en aménagement du territoire ? Vous souhaitez 
participer activement à la planification, à l’organisation, à la promotion et au suivi 
des projets de développement territorial? Vous aimez particulièrement concevoir 
des analyses spatiales et rédiger des documents d’aménagement du territoire dans 
une organisation qui favorise le travail d’équipe et la concertation?  Ce rôle est pour 
vous ! 

 

Vos journées seront occupées à : 

▪ Participer à la révision et la modification du schéma d’aménagement et de 
développement et contribuer à sa mise en œuvre; 

▪ Analyser les demandes d’avis de conformité au schéma d’aménagement et 
de développement; 

▪ Participer à la mise à jour et/ou collaborer au suivi des planifications 
sectorielles telles que le plan de développement de la zone agricole, le 
plan régional des milieux humides et hydriques ou le plan de 
développement des territoires non organisés; 

▪ Contribuer activement à la réalisation du plan climat de la MRC et à sa mise 
en œuvre; 

▪ Analyser les règlements d’urbanisme des municipalités et faire des 
recommandations; 

▪ Tenir à jour les règlements d’urbanisme des territoires non organisés de la 
MRC et procéder à leurs modifications au besoin; 

▪ Participer à la réalisation des différents avis, études ou analyses relatifs aux 
projets d’aménagement et de développement du territoire; 

▪ Assurer, lorsque requis, un support technique aux municipalités en 
aménagement du territoire et en urbanisme; 

▪ Préparer, animer ou participer à différents comités dans le domaine de 
l’aménagement du territoire; 

▪ Réaliser des activités de consultation et de concertation; 
▪ Effectuer toute autre tâche connexe et toute tâche dont l’exécution est 

demandée ou requise par l’employeur. 
 

Votre profil : 

▪ Vous détenez une formation universitaire de premier cycle en urbanisme, 
aménagement du territoire ou dans un domaine d’études connexe; 

▪ Vous avez de l’expérience dans le domaine de l’urbanisme et de 
l’aménagement du territoire, idéalement au sein d’une MRC; 

▪ Vous maîtrisez la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme et détenez une 
bonne connaissance de la Loi sur la qualité de l’environnement et de la Loi 
sur la protection du territoire et des activités agricoles; 

▪ Vous avez d’excellentes habiletés relationnelles et la capacité à travailler en 
équipe et en partenariat; 

▪ Vous avez la capacité de gérer différents projets simultanément avec 
autonomie et leadership; 

▪ Vous faites preuve d’esprit d’initiative, de sens de l’organisation et de 
rigueur;  

▪ Vous possédez une bonne capacité de rédaction, d’analyse et de synthèse; 
▪ Vous êtes prêt(e) à vous déplacer sur le territoire de la MRC. 

 
 
 
 

 


